
Droits ci-devant récités en cet Aae, feront l s perçus, recueillis et payés en la ront prélevs etce r t Aa%-frfj-'I 
e eÇs ru'il- ta nf payes.meme manière et forme, et fous les mêmes r gles et règlernens, pénalités et. con-a

fifcations qui font 'mainterant étäblis par -là'Lôi eùcettenPovi'nce,V pour la levéé
et perception des autres, Taux et Droits; semblables, faifant les mêmes allouanicés -pour le- coulage oi pour la diiinution ou perte des articles fujets aux Droits fuf.dits à la pefée..- POURVU toujours,-que le Propriétaire ou-les Propriétaires, ou Les Importeuts
l'Agent, ou les Agents des -effets et marchandifes.im portés dans aucun Navire ou genposeront .Iar-Vaiffeau -ur lefquels des Droits feront impofés par cCt A&e; pourronf,.à leur. e pyement
option, dépofer immédiatement l'argent,. ou affurer de payer, le dit: argent, par ctsitnrt pas
obligaon, a Sa.Majeflé, fes Héritiers-et Succeffeurs, payable au Cdllecteur de la une obligation à
.Douane pourle temns.d'alors, avec condition de payer. le montant de tels.. Droits
(ainsi qu'il fe trouéera être lorfqu'il aura été déterminé par le retou- du certificatde l'Oficier qui jaugera, pefera, mefurera uu- comptera lefdi.ts- effes et Marchan.difes ainfi fujets: au payement des Droits) -une. inoitié dans fix mois, et l'autre
moitie dans douze Maois de la date deeIlle obigation, aux conditions, de payericelui comme fufdit, laquelje .obligation, fera .exécutée pa.r le propriétaire du lespropriétaires, ou fon'ou leur agent ou agensâ en par eux dornant, en même tensune.ou plufleurs cautions, à la.atisfaction du fufdit Collecteur, :pour. le payement«desdits Droits comme ci-deffus,,au..er dépofant.e.ntre les mains «tdu" dit Collecttur,et à fa fatisfaction, telle quantité desdits effets.et ,marchandifes 'qui pourra affurer,le payement desdits Droits, dans l.e items de échéance de telle obligàtion paffée
comme. ci'deffus.

.. . 'Les collecteurg
inu ComptrolleûrsV. Pourvu toujours, et qu?il fit de plds atué par l'autorité fufdite, que le d o we

Collecteur ou Contrôleur né pourra prétendre, ni avoir, ni retenir aucun honorai Ire iteiraprofit ou é moluient Pour la perce tin dei droits impofés par le préfent Ade.' u l" r°

ception des .
- . - , , -droits.

VI. Et qu'il foit de plus -ftatué 'par l'autorité fàfdité, que toas les deniers,amendes et confilcations qui feront prelevés en vertu de cet Affe, feront pou-r d,, onfsca-
l'ufage de Sa Majefté, fes, Héritiers et. Succeffeurs, et feront réfe-vés entre Jes mains vs"
du Receveur GénéraIde rcetie Province, pour être'employés aux befoins de la de sa ajesté.
Province; fdivant la future .difþofition du Parlement Provincial de cette Province,et ilen fera rendu compte'à Sa Majeflé fé Héritiers'et Succefears par óvoie-des'Lords Commiffaires de fon 'Tréfor, pour le tems d'alors, en celes manières etformes que:Sa Majeft l'ordonnera.

VNI. Et qu'ilefoit·.de plus flatué par l'autorité fufdite, que toutes le Somes uréed'argent et. Droits irnpofés et exigibles pa' cet Aûe, contimuerorit d'être exigibles-et 'A1 o'
payés dansIla manière ci-devaut ordonnée,pour et i u'au.de Mars de l'arinécMil huit cem quinze, et ea p us 'ate vingt cirmquièmejou

dc cet

CAP. II.


